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FONDS CANADIEN D’ADAPTATION ET DE DÉVELOPPEMENT RURAL
Manitoba Rural Adaptation Council
Rapport de rendement 2000-2001

PROFIL

Le Manitoba Rural Adaptation Council (MRAC) est un organisme à but non lucratif créé en vertu de la Loi sur les compagnies
du Manitoba en novembre 1997. Les membres du Conseil représentent l’ensemble du secteur agroalimentaire du Manitoba.
Le but du MRAC est d’aider les Manitobains ruraux et leurs collectivités à élaborer et à mettre en oeuvre des stratégies de
développement durable à long terme qui présentent le maximum d’avantages sociaux, économiques et environnementaux.
Le MRAC affecte les fonds du FCADR aux objectifs du FCADR : favoriser la croissance à long terme, l’emploi, la
diversification et la compétitivité de l’industrie agricole et agroalimentaire et des régions rurales; promouvoir l’autonomie
financière et l’indépendance pour que le secteur soit moins tributaire des aides publiques; favoriser une plus grande
coopération ainsi que des alliances et des partenariats stratégiques entre les différentes entreprises, les segments de
l’industrie et les intervenants ruraux.

Le MRAC est financé par une subvention de 11,46 millions $ du FCADR d’AAC. Le MRAC finance des projets novateurs qui
visent à concevoir de nouveaux produits, à conquérir de nouveaux marchés et à mettre au point de nouvelles technologies
et de nouveaux modes d’organisation. Les organismes commerciaux et à but non lucratif, dont les sociétés, les coopératives,
les offices de commercialisation, les partenariats, les simples citoyens, les institutions et les associations industrielles,
peuvent solliciter des subventions. En général, les projets approuvés peuvent être financés par le MRAC à hauteur du tiers
des coûts totaux, la part du MRAC ne dépassant pas 100 000 $. En outre, vers la fin de l’exercice financier, le MRAC s’est
vu attribuer 990 000 $ dans le cadre de l’Initiative de gérance de l’agriculture et de l’environnement (IGAE). Les programmes
exécutés en vertu de l’IGAE débuteront au cours des trois prochaines années. Le MRAC a également été chargé
d’administrer des fonds d’une valeur de 1,9 million $ provenant du Programme canadien d’agro-infrastructure (PCAI), dont la
totalité a été engagée le 15 juin 1999.

Les membres du MRAC sont des représentants d’organismes à but non lucratif et de la population en général, qui
s’intéressent aux problèmes ruraux et au développement durable du Manitoba. Le conseil d’administration du MRAC est
constitué de 14 représentants élus de toute l’industrie, notamment des producteurs, des transformateurs, des universitaires et
des membres du secteur financier. En outre, le Conseil comprend deux membres du Manitoba rural nommés par le ministre
fédéral de l’Agriculture, ainsi que deux administrateurs de droit dont l’un est nommé par le fédéral et l’autre par la province.

Au cours du quatrième exercice de financement (1er avril 2000 au 31 mars 2001), le MRAC a contribué plus de 1,17 million $
provenant du FCADR à 55 projets nouveaux et en cours qui ont mobilisé au total plus de 2,69 millions $ de contributions en
espèces et en nature de l’industrie seule. Parmi ces projets, il faut mentionner cinq initiatives financées conjointement par le
Conseil du FCADR de l’Ouest (qui est une alliance entre le MRAC, l’Alberta Agriculture and Food Council (AFC), la British
Columbia Investment Agriculture Foundation (BCIA), le Saskatchewan Council for Community Development (SCCD), la
Territorial Farmers Association (TFA) et l’Association agricole du Yukon (AAY)), créé l’année précédente afin d’adopter une
approche axée sur les services à la clientèle pour l’administration des projets qui ont des répercussions sur plus d’une
province ou d’un territoire de l’Ouest. Le MRAC continue d’attacher de l’importance aux services à la clientèle, comme en
témoigne la flexibilité qu’il offre de soumettre des propositions accélérées lorsqu’on est pressé par le temps. Cette année, le
MRAC administre au total 28 projets entrepris les années précédentes, en plus des 30 projets lancés au cours de l’exercice
2000-2001. Sur les 92 initiatives subventionnées depuis l’approbation du premier projet en 1997, 44 projets ont été menés à
terme.

PORTÉE

Le plan stratégique du MRAC précise que le Conseil invite les citoyens, les groupes, les collectivités et les organismes,
notamment les communautés autochtones, à présenter des propositions novatrices en vue de les faire financer. Tous les
secteurs de l’industrie agricole et agroalimentaire, notamment les institutions, les entreprises, les agro-entreprises, les
groupements de producteurs et les simples citoyens, sont admissibles à une aide. Le MRAC collabore avec la communauté
autochtone pour accroître son niveau de participation.
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Principaux groupes visés (bénéficiaires)

On trouvera ci-après quelques commentaires sur les projets qui ont bénéficié de l’aide financière du MRAC au cours de
l’exercice 2000-2001. Ces projets en sont à divers stades d’avancement et un certain nombre d’entre eux ont été menés à
terme. Tous les projets subventionnés au cours de cet exercice ne sont pas mentionnés ci-après. On trouvera des
observations plus détaillées au sujet de certains des projets ci-dessous et d’autres initiatives qui ne sont pas abordées ici
dans d’autres sections de ce rapport.

Le MRAC a apporté son aide à la Prairie Fruit Growers Association (PFGA) pour qu’elle mène des recherches sur les
techniques de reproduction adaptées au Manitoba afin de permettre aux producteurs de fraises/fruits de la province de se
procurer leurs plants localement et d’ouvrir de nouvelles possibilités de ventes à l’exportation grâce à la « vigueur
nordique », c’est-à-dire une vigueur accrue lorsque les fruits sont cultivés dans les régions du Sud.

Une analyse du rendement d’une nouvelle technique de reproduction des roses et des plantes d’ornement a débuté cette
année afin de donner de l’expansion à l’industrie des pépinières du Manitoba. Cette approche biotechnologique pourrait
augmenter le rendement de reproduction et permettre aux jardineries et aux pépinières des Prairies de satisfaire à la
demande croissante de roses et d’amener plus rapidement de nouvelles variétés sur le marché.

Les anas de lin ont été au coeur de recherches visant à déterminer et à mesurer l’impact d’un succédané de la tourbe sur la
structure et la composition en nutriments de divers milieux de croissance en serre dans le but de créer un nouveau produit et
de nouveaux marchés.

L’Association des maraîchers du Manitoba a pu se prévaloir des fonds du FCADR par l’entremise du MRAC, ce qui lui a
permis d’implanter des sites de croissance expérimentale afin de recueillir des données agronomiques, commerciales et de
production visant la production commerciale de légumes de type oriental au Manitoba.

Les résultats d’une étude réalisée par le département des sciences du sol de l’Université du Manitoba offriront à environ
140 cultivateurs de pommes de terre des options optimales de rotation des cultures pour la culture des pommes de terre au
Manitoba. Les données tiendront compte de l’influence que les pratiques de gestion exercent sur le comportement des
pesticides dans le sol en vue de déterminer les pratiques de rotation des cultures visant à réduire le potentiel d’entraînement
et de lixiviation des pesticides. Cette étude s’inscrit dans un programme de recherche plus important mené par le Centre de
recherches de Brandon et le CDCM dont le but est de définir et d’assurer la gestion durable des terres durant les phases
d’expansion de l’industrie.

L’expansion de l’industrie provinciale du bétail a reçu une nouvelle impulsion lorsque le MRAC a versé des fonds à la
Manitoba Sheep Association pour qu’elle cerne les possibilités d’adaptation de l’industrie ovine et qu’elle élabore un plan ou
une stratégie multipartite pour tirer le maximum de parti des possibilités ainsi cernées. Par ailleurs, la Bison Association of
Manitoba a lancé une initiative visant à raffermir sa position en augmentant ses ventes grâce à une meilleure sensibilisation
des consommateurs à l’industrie et à ses produits, et en inculquant de meilleures techniques de gestion et de mise en
marché aux éleveurs de bison existants et futurs.

Une fois achevée, l’étude pilote, dont le but est la mise en place d’un Système de management environnemental ISO 14000,
permettra aux 1 500 éleveurs de porc de la province de gérer tous les paramètres environnementaux de leurs activités dans
le cadre d’une seule activité de gestion et leur permettra de faire la démonstration de leurs activités individuelles de gérance
de l’environnement.

La mise au point d’un mode de formulation et de vaccination sans aiguille profitera à tous les éleveurs canadiens de bétail de
deux façons. Les éleveurs bénéficieront pour commencer d’une hausse de leurs revenus agricoles grâce à une diminution
des pertes attribuables à la baisse de qualité de la viande due aux réactions au foyer d’injection. De plus, les éleveurs
bénéficieront d’une hausse des exportations canadiennes grâce à l’utilisation réduite d’antibiotiques.

La perception négative et les préoccupations du public pour la qualité de l’air et de l’eau ont des effets sur l’expansion de
l’industrie porcine. Même si les éleveurs du Manitoba sont contraints sous plusieurs rapports d’implanter de nouvelles
porcheries au sein d’une assise territoriale suffisamment importante pour pouvoir utiliser de manière agronomique le fumier
produit, les habitants de la région continuent de se préoccuper des conséquences inconnues des nouveaux élevages de porc
sur la qualité de leur environnement immédiat. En tête de liste de leurs préoccupations, il faut mentionner les odeurs qui se
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dégagent de la gestion du fumier. DGH Engineering, qui fait partie d’un consortium qui a pris l’engagement de réunir des
faits et de trouver des solutions à la conception et à l’implantation des futurs élevages de porcs, mène des sondages auprès
des voisins des porcheries existantes pour recueillir des données sur les odeurs perceptibles et la nuisance causée par ces
élevages. Ce sondage permettra de recueillir des données que l’on utilisera parallèlement à d’autres données glanées dans
le cadre de projets connexes réalisés par le consortium afin de déterminer s’il existe un rapport entre les odeurs perçues par
les résidents et les méthodes de gestion du fumier des porcheries. Ces données seront accessibles à tous les résidents
intéressés et, à vrai dire, au public afin de démontrer l’implantation, la conception et l’exploitation des élevages de bétail.

En raison du nombre croissant de porcs, de bovins et de volailles, les Keystone Agricultural Producers ont adopté une
démarche proactive pour étudier les moyens de procurer à l’industrie canadienne du bétail des sources d’aliments
économiques et à haute énergie. Grâce au programme d’amélioration génétique du blé à rendement ultraélevé résistant au
fusarium, l’introduction et la transformation de nouvelles souches de blé auront un profond retentissement sur les
8 000 producteurs de grains de blé et de céréales du Manitoba, sur plus de 1 500 éleveurs de porcins et 130 aviculteurs. Les
nouvelles souches de blé à rendement ultraélevé pourraient avoir des incidences sur les secteurs du bétail, des aliments du
bétail et des semences de tout le Canada.

Le MRAC aide à la fois l’Association nationale des producteurs de tournesol du Canada et la Manitoba Flax Growers
Association à poursuivre leurs efforts en vue d’établir des prélèvements sur leurs produits respectifs pour faciliter la poursuite
des activités de recherche et développement et augmenter le nombre de leurs membres.

La production sans pesticides continue d’ouvrir de nouvelles possibilités aux producteurs du courant dominant pour produire
des produits moyennant une baisse de leurs coûts de production à destination des marchés émergents d’aliments sans
pesticides.

Un groupe de producteurs très versés dans les cultures sans labour seront consultés pour connaître les caractéristiques les
plus souhaitables et leurs préférences pour un semoir pneumatique sans labour qui dérange peu le sol. Les résultats du
sondage aideront à concevoir et à fabriquer un prototype adapté au sol argileux du Manitoba. Les semoirs à disque existants
pour semis direct n’arrivent pas à couper la paille et l’enfoncent en revanche jusqu’au fond d’un andain, ce qui aboutit à un
mauvais contact entre les semences et le sol et, par conséquent, à une piètre germination des graines.

Les producteurs de colza-canola de tout l’Ouest du Canada bénéficieront des résultats d’un projet à financement mixte visant
à étudier le potentiel de la lutte antiparasitaire intégrée (LAI) pour les cultures de colza-canola. Financé par les Conseils du
FCADR au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique, le Conseil canadien du canola fournira à
plus de 80 000 producteurs canadiens de colza-canola d’autres renseignements pour leur permettre d’optimiser leur
production grâce au recours à la lutte antiparasitaire intégrée (LAI). La LAI aura pour effet de réduire l’utilisation des
pesticides en prévision de la réévaluation par les États-Unis d’une épreuve de tolérance pour les résidus de pesticides dans
les aliments et redonnera confiance aux consommateurs dans l’utilisation judicieuse des pesticides dans les exploitations
agricoles du Canada.

On espère atteindre une portée pan-nationale et même au-delà grâce à la création de l’une usine pilote de pâtes de l’Institut
international du Canada pour le grain, dont le but est de faciliter les recherches sur divers types de blé dur pour satisfaire aux
besoins des fabricants de pâtes canadiens et étrangers en matière de qualité et d’économie. L’évaluation et l’utilisation des
nouveaux types de blé dur aboutiront à une augmentation de la part du marché à la fois des transformateurs et des
producteurs canadiens.

L’industrie provinciale du foin profitera de deux initiatives financées cette année. Un consortium de quatre transformateurs
locaux de foin ont établi une alliance pour tirer parti de l’augmentation de la demande du marché en répondant aux besoins
propres au Manitoba dans les secteurs de l’agronomie, du développement des marchés, du stockage et du séchage. C’est en
participant à plusieurs activités stratégiques de l’industrie que le groupe mettra à contribution sa connaissance des besoins et
des préférences des clients pour mettre au point des produits conditionnés adaptés à ces marchés. Pour faciliter les
exportations de foin, une initiative subventionnée conjointement par le Manitoba, la Saskatchewan et l’Alberta est en cours
afin de mettre au point un système national de classement du foin. L’élaboration de normes canadiennes garantira que la
valeur du foin canadien (en particulier la phléole des prés) est maximisée à l’échelle mondiale. Grâce à ce système, les
cultivateurs bénéficieront de prix analogues pour des produits analogues. Un système national de classement confortera la
réputation du Canada comme fournisseur de qualité connu pour la qualité uniforme de ses exportations.
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Cent quatre-vingt-douze représentants et producteurs du secteur agricole se sont réunis pour discuter des défis, des
éléments de vision et des stratégies dont le but est d’assurer que l’agriculture continue d’être une option viable pour les
Prairies canadiennes. Cette conférence, qui avait pour titre Recapturing Wealth on the Canadian Prairies, n’avait pas
seulement pour but de faciliter la formulation, la présentation et l’enregistrement d’idées novatrices sur ce sujet, mais
également d’établir un ensemble de réseaux pour favoriser l’innovation constante.

L’agriculture en classe a bénéficié du financement du MRAC pour organiser un concours à l’intention d’environ 800 élèves de
quatrième, cinquième et sixième du Manitoba. Le concours, intitulé Amazing Grains, comportait huit postes interactifs conçus
tout spécialement pour acquérir une expérience pratique des différentes facettes de l’agriculture canadienne. En outre, on
s’occupe de modifier une ressource pédagogique conçue en Ontario à l’intention des élèves de troisième pour organiser des
activités pratiques sur l’étude des sols en fonction de l’état des sols au Manitoba.

Intermédiaires/co-exécutants

La majeure partie des initiatives subventionnées par le MRAC ont des intermédiaires/co-exécutants qui offrent au besoin un
savoir-faire technique et qui contribuent à la gestion, à la vulgarisation, au transfert technique ou à la diffusion d’informations
sur les résultats des projets. Le tableau qui suit indique le nom du projet et son auteur ainsi que les co-exécutants
correspondants.

Nom du projet et auteur Co-exécutants

Centre d’excellence en agrométéorologie (CEA) Agriculture et Alimentation Manitoba

Essai sur les variétés d’ensilage des cultures annuelles, Blanshard-Hamiota
Soil Savers

Agriculture et Alimentation Manitoba

Prolongation de la saison de croissance grâce à l’utilisation de fourrages
vivaces et annuels, Brandon Soil Management Assoc.

Agriculture et Alimentation Manitoba

Usine pilote de pâtes, Commission canadienne du blé Institut international du Canada pour le grain

Lutte antiparasitaire intégrée (LAI), Conseil canadien du canola Alberta Agriculture, ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des
Pêches de C.-B., Agriculture et Alimentation Manitoba

Centre technique canadien pour l’orge brassicole Commission canadienne du blé

Projet d’utilisation polyvalente de la sauvagine du Delta, Delta Ag
Conservation Co-op

Fondation de la sauvagine de Delta

Sondage sur la qualité perçue de l’environnement au voisinage des
élevages intensifs de porcins au Manitoba, D.G.H. Engineering

Initiative sur la gestion du fumier de bétail au Manitoba, Université du
Manitoba

Rotations optimales des cultures pour la culture des pommes de terre,
Université du Manitoba

Centre de diversification des cultures du Manitoba

Étude sur le blé à rendement ultraélevé, KAP Centre de recherches sur les céréales d’AAC

Phléole des prés (options de récolte et de transformation), Lake Winnipeg
Hay Company

Agriculture et Alimentation Manitoba

Gestion et mise en marché des bisons, Manitoba Bison Association Agriculture et Alimentation Manitoba

M.P. Warehouse Net, Société d’assurance-récolte du Manitoba Agriculture et Alimentation Manitoba et Manitoba Co-operator

Initiative d’agro-entreprenariat à valeur ajoutée du Manitoba, Manitoba Food
Processors Assoc.

Manitoba Food Agropreneurs

Développement de l’industrie des graines fourragères du Manitoba,
Association manitobaine des producteurs de semence fourragère

Agriculture et Alimentation Manitoba, AAC, Université du Manitoba

Projet de développement de l’industrie des fourrages du Manitoba, Manitoba
Hay Processors Assoc.

Agriculture et Alimentation Manitoba

Nouvelle production porcine de type réseau, Manitoba Pork est Paterson Grain

MB Sheep Advantage, Manitoba Sheep Association Agriculture et Alimentation Manitoba

Sondage auprès des producteurs, MAPAM Agriculture et Alimentation Manitoba
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Impact du régime de labour et des rotations sur les maladies des pois et du
blé, AAC – Centre de recherches de Brandon

Agriculture et Alimentation Manitoba

Anas de lin en remplacement de la tourbe pour les cultures de serre,
Neufeld, D. M.

Agriculture et Alimentation Manitoba, Norwest Labs,
Schwetzer – Manduit Canada 

Roses résistantes provenant d’embryons somatiques – Essais de
croissance  en champ et en pot, Plant Pathways

AAC – Centre de recherches de Morden

Récolte mécanique de l’argousier, Prairie Agricultural Machinery Institute Université du Manitoba, Université de la Saskatchewan, Administration du
rétablissement agricole des prairies

Diversification des cultures fruitières, Prairie Fruit Growers Association AAC – Centre de recherches de Morden et de Kentville

Système de management environnemental ISO 14000 pour les éleveurs de
porc du Manitoba – Étude pilote, The Puratone Corporation

Université du Manitoba, Agriculture et Alimentation Manitoba

Manitoba-Tanzania Entrepreneurship Training Association, Club 4-H
régional du S.-O.

Agriculture et Alimentation Manitoba

Prélèvement et préservation de sperme à la ferme, Tag-A-Long Red Angus Agriculture et Alimentation Manitoba

Analyse des débouchés des produits à base de fibres de chanvre industriel,
MB Ind. Hemp Assoc.

SADC Triple R

Agronomie de la culture de l’avoine au Manitoba, AAC – Centre de
recherches de Brandon

Agriculture et Alimentation Manitoba

Production de légumes orientaux, Association des maraîchers du Manitoba Agriculture et Alimentation Manitoba

RÉSULTATS À COURT TERME

Durabilité environnementale

La démonstration de méthodes qui bénéficient simultanément à l’agriculture et à la faune procurera des pratiques optimales
qui autoriseront l’expansion de l’industrie du bétail de la province et la conversion des terres à rendement marginal en terres
à fourrage tout en appuyant/préservant la gestion des rives des cours d’eau, l’écotourisme agricole et les activités de gel des
terres.

Une étude sur l’affectation des terres au Manitoba permettra de classer par catégories les différentes formules
institutionnelles qui entrent en jeu dans les décisions d’affectation des terres et illustrera les facteurs qui touchent la
délivrance de permis individuels d’affectation des terres. Des conseils de réformes visant à améliorer les processus
décisionnels visant l’affectation optimale des terres et la mise au point d’une méthode simple de détermination de l’impact
économique d’une nouvelle installation sur une municipalité ou un district rural résulteront de ces travaux.

Les producteurs d’orge recueilleront des données pour augmenter les rendements nets de la production d’orge et réduire leur
utilisation d’herbicides. Les recherches permettront de déterminer les taux d’épandage d’herbicides pour les cultivars d’orge
qui diffèrent sur le plan de la capacité compétitive de la folle avoine, en plus de contribuer au développement d’un système
d’aide à la prise de décisions et se solderont par un dossier agronomique complet sur une nouvelle orge fourragère
« hybride » à fort rendement.

Réussite originale

Grâce au financement du MRAC, Interlake Forage Seeds a réussi à engager une personne pour qu’elle mène des
recherches sur le terrain afin de trouver de nouvelles espèces de plantes indigènes à cultiver et à commercialiser dans
l’industrie de bonification des terres en pleine expansion. Ces données ont servi à mettre au point une méthode qui
contribuera à la production de ces cultures vivaces et qui apprendra aux producteurs coopérants à assurer l’entretien de
leurs propres peuplements de plantes indigènes. Deux ans plus tard, une coopérative de 20 producteurs cultive environ
830 acres de 15 espèces, dont plusieurs sont cultivées avec succès au Manitoba pour la première fois : barbon de Gérard,
boutelou gracieux, riz sauvage du Canada, vesce d’Amérique, agropyre à chaumes rudes, élyme de Virginie, deschampie
cespiteuse, beckmannie à écailles unies d’Amérique et alisma commun. Le fait de fournir à l’industrie de bonification des
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terres des semences de graminées indigènes n’a pas seulement des retombées pour l’environnement, mais pour
trois entreprises locales de semences à qui l’on a adjugé un contrat pour nettoyer les semences produites par la coopérative
et, bien sûr, pour les producteurs qui se sont diversifiés dans cette culture semencière rentable.

Puisque la législation gouvernementale au Canada et aux États-Unis prescrit que certains secteurs doivent être restitués à
leur habitat naturel, la demande de semences de plantes indigènes est élevée. Actuellement, le Manitoba concentre environ
5 % ou 7,5 millions $ de l’industrie nord-américaine des semences indigènes. La combinaison de conditions climatiques
propices, de producteurs aguerris et avertis et de la proximité de la frontière avec les États-Unis permet d’envisager avec
optimisme que la part du marché du Manitoba pourra atteindre 15 % au cours des dix prochaines années.

Salubrité et qualité des aliments

Les recherches visant à trouver des sources intrinsèques de THC (delta-9 tétra-hydrocannabinol) dans la graine de chanvre
ont permis de démontrer en laboratoire que le THC se trouve dans toutes les parties de la graine de chanvre, encore qu’à
des concentrations nettement inférieures à celles des membranes du grain qui reçoivent le plus haut niveau de
contamination. Cette connaissance aura des répercussions sur l’industrie de la transformation dans l’orientation des
méthodes de nettoyage et de transformation pour garantir que le produit est admissible aux termes du Règlement sur le
chanvre industriel de Santé Canada. L’usine de traitement des semences de l’auteur du projet se concentre désormais sur
des procédures de nettoyage/décorticage plus rigoureuses afin de réduire les concentrations de THC dans le produit
transformé. Depuis la fin de ce projet, ce transformateur du Manitoba a établi un partenariat avec un important distributeur
interprovincial de produits de consommation et topiques et a même augmenté ses effectifs de 50 % en créant deux postes à
temps plein.

Innovation

L’Ontario Adaptation Council a conjugué ses efforts à ceux des Conseils du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et de
la Colombie-Britannique pour aider à la mise au point d’un système de formulation et de vaccination sans aiguille qui
intéresse à la fois les vaccins existants et nouveaux mis au point par l’industrie. L’adoption de cette nouvelle technologie
majorera les recettes agricoles en réduisant les baisses de qualité de la viande attribuables aux réactions au foyer
d’injection. Cela profitera également aux exportations canadiennes grâce à l’utilisation réduite d’antibiotiques. Le
financement du FCADR permettra d’étudier plus à fond les vecteurs d’administration des vaccins et accélérera la réalisation
des projets, ce qui aura des retombées plus rapides pour les producteurs.

Le MRAC aide à la fois l’Association nationale des producteurs de tournesol du Canada et la Manitoba Flax Growers
Association à poursuivre leurs efforts en vue d’établir leurs prélèvements respectifs pour faciliter la poursuite de leurs
activités de recherche et développement et de vulgarisation à l’intention de leurs membres. Advenant que les prélèvements
soient adoptés par un vote à la majorité des membres respectifs, chacun de ces groupements de producteurs spécialisés
aura établi une nouvelle organisation, tandis que le pivot de leur association, qui est complémentaire de ce qui précède,
offrira aux producteurs du Manitoba un moyen de se faire entendre dans les tribunes nationales et internationales.

Une étude visant à prolonger la saison de pâturage a pour but de réduire les coûts d’élevage du bétail en concevant un
système de gestion des plantes fourragères vivaces à moindre coût.

Les plus vastes superficies affectées à la culture du colza-canola et le raccourcissement des rotations culturales alourdissent
les pressions qui s’exercent sur les cultivars résistants qui existent actuellement. En conséquence, il faudra rapidement
trouver de nouvelles stratégies de gestion du charbon. Une étude visant à déterminer l’incidence relative des pesticides pour
lutter contre le charbon permettra la diversification des produits de culture et la réduction des coûts de production en offrant
des possibilités exceptionnelles de traitement de la maladie. Une partie de cette étude sera fondée sur les données
provenant de l’examen des champs de 250 producteurs par an.

Plusieurs initiatives financées au cours de l’exercice 2000-2001 sont axées sur un éventail de progrès technologiques
innovants. Par exemple, le MRAC a contribué à la mise au point et à la mise à l’essai de matériels de récolte mécaniques de
l’argousier pour enlever les baies et les feuilles des arbrisseaux sur pied. En outre, le MRAC a financé la mise au point d’un
système informatisé de surveillance des nutriments pour un appareil d’injection de fumier, l’élaboration des critères de
conception de la chaîne de sécurité des machines agricoles lourdes et la mise au point et la mise à l’essai d’un séchoir à la
ferme qui sera utilisé par l’industrie de transformation du foin.
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Les résultats d’un essai sur une variété d’ensilage a redonné confiance aux agriculteurs qui utilisent des cultures d’ensilage,
en particulier de l’ensilage de maïs. Ce projet a consisté à évaluer les cultivars annuels pour en déterminer le rendement et
la valeur nutritionnelle afin d’offrir aux agriculteurs une source d’alimentation de remplacement pour leur bétail. Compte tenu
de l’intérêt et de l’utilisation accrue des ensilages, une possibilité de récolte sur mesure est née dans le Sud-Ouest du
Manitoba. Un agriculteur a fait l’achat d’un vaste semoir et il s’occupera d’ensemencer et de récolter du maïs pour les
éleveurs en 2001. Un autre producteur a fait l’achat d’une enrubanneuse pour les ensilages en balles rondes et il enrubanne
environ 3 000 balles par an. Deux entreprises de moissonnage contractuelles (ensilage fragmenté) ont moissonné,
transporté et emballé au total environ 17 000 acres. On s’attend à une augmentation de la demande de ce type de service.

La Ostrich Producers Marketing Co-op (OMPC) a été créée comme l’une, sinon la première, des coopératives de la nouvelle
génération au Manitoba. Son principal objectif est de mettre en marché et de vendre des produits de l’autruche au Canada et
sur les marchés spécialisés d’Asie, d’Europe et d’Amérique du Nord, centrale et du Sud. Ce projet étudie également la
possibilité de vendre des produits dérivés comme la graisse, les abats, les os et les organes. Grâce aux efforts de la coop, la
viande d’autruche a reçu l’approbation « Coeur atout » de la Fondation des maladies du coeur du Canada. Le public a été
sensibilisé essentiellement par des expositions et des activités d’échantillonnage des produits qui ont rejoint au minimum
75 000 personnes, et par une campagne d’information diffusée sur le réseau de télévision CKY. À l’heure actuelle, l’OMPC
compte 52 éleveurs membres qui, sur trois ans, ont fourni plus de 40 000 kg de produits de viande (plus de 1 000 oiseaux) et
ont réalisé plus de 500 000 $ de chiffre d’affaires essentiellement en viande et en peaux. À la fin de la troisième année, les
exportations à destination des États-Unis, du Mexique, du Venezuela, du Chili, de l’Équateur, du Japon et de la Thaïlande
constituaient 45 % du chiffre d’affaires global de la coop, les ventes de viande ayant augmenté de 25 % au cours des
trois ans. L’OMPC a majoré de 213,5 % la valeur globale des produits dérivés des autruches élevées au Manitoba grâce à la
transformation et à la commercialisation des peaux et des produits de viande, qui comprennent entre autres des saucisses,
de la viande fumée et des pains de viande.

Débouchés

Le MRAC a apporté son aide à la Prairie Fruit Growers Association (PFGA) en vue d’aider les producteurs à développer
l’industrie des fraises du Manitoba. Le projet de recherche a porté sur les techniques de reproduction adaptées au Manitoba
qui permettront aux producteurs de fraises et fruits de la province de se procurer leurs plants à l’échelle locale et de
multiplier les possibilités de vente en fonction de la « vigueur nordique », c’est-à-dire une vigueur accrue lorsque ces plants
sont cultivés dans les régions du Sud comme les États-Unis et le Mexique. Les résultats démontrent que les producteurs du
Manitoba disposent d’une marge considérable pour couvrir leurs frais de production et d’entreposage à froid, tout en
dégageant des bénéfices. Étant donné que les coûts prévus des commandes de plants au Manitoba en 2001-2002 s’élèvent
à 80 000 $, la PFGA, qui reçoit la majorité des commandes dans la province, est en mesure de collaborer avec les
producteurs à l’établissement d’un programme de production relativement important qui autorisera la production locale de
plantes-mères et de développer les exportations à peine naissantes à destination des provinces avoisinantes et des États-
Unis.

Le financement conjoint du FCADR et des Conseils d’adaptation du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta aidera les
agriculteurs de tout l’Ouest du Canada à conquérir une plus grande part du marché mondial de l’orge brassicole grâce à la
création du Centre technique canadien pour l’orge brassicole (CTCOB). Les retombées financières du maintien et de
l’augmentation de cette part du marché peuvent être appréciables, puisque l’orge brassicole a un rendement supérieur de
40 $/tonne par rapport à l’orge fourragère, moyennant des coûts de production analogues. L’élargissement des marchés
mondiaux pour l’orge brassicole canadienne et ses produits offrira de nouvelles possibilités aux agriculteurs qui cultivent un
produit dont le potentiel agronomique a fait ses preuves. La plus grosse difficulté que doit aujourd’hui surmonter l’industrie
est de faire accepter par ses clients de nouvelles variétés d’orge brassicole mieux adaptées à de nombreux secteurs des
Prairies et dont le rendement est supérieur et les coûts de production inférieurs aux variétés plus anciennes. L’acceptation de
ces variétés bénéficiera de l’aide du CTCOB, qui disposera des technologies, des compétences et des équipements
nécessaires pour se lancer dans l’évaluation simulée à une échelle préindustrielle des nouvelles variétés d’orge brassicole et
qui transmettra les résultats des évaluations aux clients pour les convaincre d’adopter les nouvelles générations des variétés
canadiennes d’orge brassicole. La capacité de travailler avec les clients en se fondant sur leurs conditions de transformation
et d’utiliser des quantités nettement moindres d’orge pour les expériences réduira considérablement les coûts et les risques
qui se rattachent à ces recherches. En outre, l’acceptation de variétés plus récentes permettra aux négociants et aux
brasseries de sélectionner de l’orge de qualité supérieure pour les ventes et de mieux répondre aux voeux des clients. Avec
le temps, le CTCOB contribuera au développement de nouveaux produits qui permettront au Canada d’accroître sa part du
marché et d’appuyer ainsi le malt à valeur ajoutée et de préserver les emplois dans le secteur de transformation du malt au
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Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta. De plus, les microbrasseries verront se multiplier leurs débouchés si elles
demandent au CTCOB de mettre au point de nouveaux produits et d’améliorer les contrôles de qualité. À court terme, le
CTCOB emploiera quatre scientifiques et (ou) techniciens hautement qualifiés et offrira la possibilité aux chercheurs du
monde entier de travailler dans ce centre pour des durées variables. Le CTCOB sera en mesure de fournir des
renseignements aux producteurs sur l’évolution des exigences du marché en matière de qualité pour permettre à ceux-ci de
maximiser leurs rendements en produisant des variétés correspondantes.

L’usine pilote de pâtes CIGI est à la semoule de blé dur ce que le CTCOB est à l’orge brassicole. Le MRAC a contribué à
l’établissement du partenariat entre la Commission canadienne du blé et l’Institut international du Canada pour le grain dans
le but d’implanter une usine pilote de pâtes afin de maintenir ou d’accroître la part du marché du Canada de la semoule de
blé dur. L’usine pilote permettra de faire des recherches sur divers types de blé dur afin de répondre aux besoins des
fabricants de pâtes canadiens et étrangers en matière de qualité et d’économie. À l’instar du CTCOB, l’usine disposera des
ressources, des technologies, des compétences et des installations nécessaires pour entreprendre une évaluation simulée à
l’échelle préindustrielle de diverses variétés de blé dur canadien, dont les résultats seront transmis aux clients. Les
producteurs pourront ainsi maximiser leur rendement en produisant les variétés que souhaite l’industrie.

L’Association canadienne du bison, qui fournit des services à plus de 1 400 éleveurs de bisons au Canada, a bénéficié du
financement conjoint des Conseils d’adaptation du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et de la Colombie-Britannique
pour la construction de son site Web. Pour trouver des données sur la situation actuelle de cette industrie, des publications
en ligne, des liens avec divers partenaires de l’industrie et les associations régionales, connaître les modalités d’adhésion,
découvrir des recettes, des idées d’aliments et bien d’autres renseignements, visitez l’adresse
http://bisoncentral.com/cba/main.html.

La Medicinal and Aromatic Plants Association of Manitoba a procédé à une évaluation des besoins des producteurs au sujet
des plantes médicinales cultivées. L’objectif de l’initiative est de se servir des renseignements ainsi glanés pour élaborer des
programmes en vue d’établir des systèmes d’aide à la prise de décisions et, en définitive, de réduire les risques que courent
les producteurs lorsqu’ils se diversifient dans la production de plantes médicinales. Depuis que ces renseignements sont
accessibles, la MAPAM s’est lancée dans deux projets de recherche pour répondre à la demande des producteurs en
fonction des résultats du sondage.

Réussite originale

La production sans pesticides (PSP) continue d’ouvrir de nouveaux débouchés aux producteurs du courant dominant pour la
production de produits destinés aux marchés alimentaires naissants sans pesticides en vertu d’une réduction des coûts de
production. Sous la tutelle du département de phytotechnie de l’Université du Manitoba, 37 agriculteurs ont participé à la
première saison de croissance. Les champs de 28 étaient admissibles à une certification et, au total, 65 champs ont été
inscrits. À la fin de la saison, 45 champs ont donné des récoltes qui ont pu être certifiées comme étant « sans pesticides ».
En raison du grand nombre de producteurs intéressés, on s’attend à une augmentation des obtentions végétales et des
superficies affectées à la PSP pendant la durée de ce projet et on espère que cette méthode de production se généralisera
en définitive à travers tout l’Ouest du Canada pour répondre aux demandes des consommateurs qui se préoccupent de plus
en plus de leur santé. Les producteurs participants ont depuis créé la Pesticide-Free Production Farmers Co-op Ltd., qui a
participé à la conception de 10 obtentions végétales dans le cadre du module de recherches agricoles. La coopérative
entend créer un programme de certification en vue de conquérir des marchés susceptibles de payer un supplément pour ces
produits. La coop fournira des renseignements sur les méthodes de production et de mise en marché aux producteurs et aux
éventuels cultivateurs.

Le Projet de développement de l’industrie des graines fourragères du Manitoba multipliera les possibilités de diversification
des récoltes et de production à valeur ajoutée. Au nombre des activités de recherche, mentionnons le développement de
nouvelles semences de graminées, la mise au point de systèmes de production de graines de légumineuses fourragères et
l’évaluation des cultivars de plantes fourragères. Des renseignements sont constamment fournis à l’industrie des graines
fourragères pour faciliter l’adoption rapide de ces nouvelles graines. Cela se fait partiellement par l’entremise du bulletin
trimestriel de l’Association manitobaine des producteurs de semences fourragères, Forage Seed News, qui tire à
850 exemplaires, par des excursions annuelles l’été auxquelles participent environ 200 personnes, par la Conférence
canadienne des semences fourragères, qui attire plus de 300 participants, par toute une diversité de réunions de
vulgarisation et des publications, notamment une section consacrée aux renseignements sur les fourrages publiée dans
Seed Manitoba ‘99 qui est diffusée par les Manitoba Cooperator. Les graminées au coeur de cette initiative sont le ray-grass
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annuel et vivace, la fétuque élevée et la phléole des prés. La superficie affectée à la culture de ces obtentions avait
augmenté à la fin du projet, avec environ 122 nouveaux agriculteurs décidant de se lancer dans ce secteur et d’affecter
15 000 nouveaux acres à la culture des nouvelles graines de graminées. Ces superficies remplacent de plus en plus les
plantes de grande culture traditionnelles comme le blé, l’orge et le colza-canola.

L’Association des maraîchers du Manitoba a établi des sites de croissance expérimentaux dont le but est de glaner des
renseignements agronomiques, commerciaux et de production pour la production commerciale de légumes de type oriental
au Manitoba. Les nombreuses données agronomiques ainsi glanées ont profité au minimum à 318 maraîchers de la province
et à d’autres personnes cherchant à tirer parti de l’augmentation de la demande du marché pour ce type de légumes. Ces
produits ont été exposés au festival annuel Un goût du Manitoba à Winnipeg, où ils ont fait l’objet d’un concours culinaire
suivi d’entrevues avec les médias pour le programme de télévision manitobain « The Farm Report ». Des articles consacrés
à ces légumes ont été publiés dans la presse, notamment dans le Manitoba Co-operator, qui est lu par pratiquement toutes
les exploitants agricoles du Manitoba. La diversification parmi les producteurs a abouti à la production de légumes orientaux
sur une superficie qui était pratiquement nulle et qui touche aujourd’hui plus de 100 acres. De plus, 10 maraîchers
collaborent ensemble dans la région de Selkirk pour établir une parcelle de 5 acres sur laquelle seront cultivées des
obtentions orientales pour la prochaine saison de croissance.

Mise en valeur du potentiel des ressources humaines

La germination d’idées novatrices visant à rétablir la richesse des Prairies canadiennes a été favorisée par une conférence
organisée par un comité comprenant des représentants du gouvernement, des membres du milieu universitaire et des
producteurs du Manitoba. Cette conférence a regroupé les conférenciers invités et a offert une tribune aux 192 intervenants
qui s’étaient réunis pour faciliter la germination d’idées novatrices afin de rétablir la richesse des Prairies canadiennes.
L’impulsion donnée par ce forum ne s’est pas tarie grâce aux activités du comité organisateur, que l’on appelle aujourd’hui
Ag Renewal Committee. Ce groupe a pris l’engagement de garder le contact avec les participants du passé par des bulletins
de nouvelles réguliers et par son site Web. Le comité organise aujourd’hui un atelier complémentaire qui s’inspirera des
résultats de la conférence originale.

C’est la jeune génération qui était la cible de deux initiatives financées cette année. Une activité en plein air appelée
Amazing Grains a permis à des élèves de quatrième, cinquième et sixième de tout le Manitoba de s’asseoir à huit stations
interactives conçues pour leur faire vivre une expérience pratique des différentes facettes de l’agriculture canadienne. Par
ailleurs, neuf étudiants ruraux, par le biais d’un club 4-H, ont pris part à un programme d’échange culturel entre le Manitoba
et la Tanzanie, dont le but est de favoriser la réflexion novatrice et l’aptitude à cerner les possibilités qui existent dans les
collectivités rurales. En tant que projet pilote, il pourra servir de modèle à d’autres régions de la province désireuses d’établir
des programmes de même nature à l’intention des autres pour étudier les possibilités internationales de commercialisation et
aiguiser les talents de dirigeant par le biais d’échanges de même nature.

La mise au point d’une nouvelle technologie sous forme d’un entrepôt de données (le Management Plus Program (MPP)
Warehouse Net), qui utilise la base de données sur les cultures agricoles du MCIC, offrira aux producteurs des données pour
résoudre leurs problèmes d’ordre agronomique, leur démontrera les bonnes techniques de gérance des terres et précisera
les tendances et les changements qui faciliteront leur adaptation. Les agriculteurs auront accès à ces données gratuitement
par Internet, alors que le service deviendra financièrement autonome grâce à la perception de redevances auprès des agro-
entreprises et des chercheurs qui ont accès aux données ayant un rapport avec leurs recherches.

Le Conseil du FCADR de l’Ouest, qui est une alliance entre le MRAC, l’Alberta Agriculture and Food Council (AFC), la British
Columbia Investment Agriculture Foundation (BCIA), le Saskatchewan Council for Community Development (SCCD), la
Territorial Farmers Association (TFA) et l’Association agricole du Yukon (AAY), s’est lancé dans un effort concerté(Initiative
conjointe du Conseil du FCADR de l’Ouest) en vue de créer un « laboratoire d’idées » agricole et rural (l’Institut
agroalimentaire de l’Ouest). Cet institut recueillera des renseignements et se livrera à des recherches indépendantes axées
sur les problèmes agricoles, agroalimentaires et ruraux dans le contexte mondial. Les résultats faciliteront la prise de
mesures positives pour faire progresser et protéger le secteur agroalimentaire et les collectivités rurales du Canada.

Développement rural

Le Great Plains Interpretive Centre a sollicité le financement du MRAC pour parachever la conception de l’installation et
préparer un dossier de mise en marché et de promotion d’un centre pour les visiteurs agricoles qui sera situé à Neepawa
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(Manitoba). Cette importante installation éducative et agro-touristique, qui devrait accueillir plus de 100 000 visiteurs par an,
sera axée sur la culture rurale et appuyée par une base agricole et de ressources naturelles. Le Centre présentera des
exemples concrets de pratiques agricoles durables, de cultures types et de méthodes de production, en plus de faire des
démonstrations environnementales et d’organiser des activités à l’extérieur axées sur la nature. Il cherchera à promouvoir
les questions régionales, nationales et internationales en utilisant au maximum des exemples locaux. Il insistera également
sur la culture d’une économie rurale à base agricole. Les projets de démonstration contribueront par ailleurs à la durabilité à
long terme du projet en attirant des visiteurs et en générant des recettes. Certains projets de démonstration dureront
longtemps, comme la production de bulbes de lis, alors que d’autres seront de plus courte durée, comme la démonstration
d’une technologie SIG.

Réussite originale

Le MRAC a apporté son aide à la Manitoba Pork Marketing Co-op Inc. qui a établi un partenariat avec N.M Paterson
& Sons Limited pour lui permettre de préparer un plan d’activités en vue d’établir un nouveau système de production porcine
de type réseau adapté à la situation du Manitoba en ce qui concerne les aliments et les porcins. Après avoir tenu des
consultations avec les éleveurs, des institutions financières, des fournisseurs de technologies, des investisseurs et des
négociants, on a mis au point un concept de provenderie à péage pour la prestation de services de provende aux réseaux
aux moindres coûts. Le plan s’est concrétisé dans ce qui est aujourd’hui connu sous le nom de Dynamic Pork Corporation,
qui s’occupe de développer, promouvoir et gérer les investissements dans le secteur de la production porcine. Grâce à
l’établissement d’alliances entre les éleveurs de porcins et les conditionneurs de grains, on a pu créer des « réseaux de
production ». Ces réseaux comprennent les investisseurs à qui appartiennent les animaux reproducteurs et leurs
descendants jusqu’à leur mise en marché, ainsi que les propriétaires des porcheries qui élèvent et nourrissent les porcins
pour le compte des investisseurs. N.M. Paterson & Sons Limited approvisionne les porcheries en aliments au prix coûtant en
utilisant les aliments produits sur plus de 15 000 acres chaque année dans la région avoisinante. Les porcins seront mis en
marché par l’entremise de la Manitoba Pork Marketing Co-op Inc. Le premier réseau, Turtle Mountain Pork, est une
porcherie qui compte 3 400 truies et qui, avec 18 étables d’engraissement de 1 300 têtes, peut produire jusqu’à 74 000 porcs
finis par an. Le chiffre d’affaires annuel, diminué des coûts de production, devrait atteindre 1,5 million $ et créer une
vingtaine d’emplois, tandis que dix autres seront créés dans la provenderie. Le deuxième réseau sera analogue, si ce n’est
que la provenderie en sera absente.

LEÇONS RETENUES

Depuis que la première grande épidémie de brûlure de l’épi causée par le fusarium s’est abattue sur les cultures céréalières
du Sud-Est du Manitoba en 1993, les taux annuels de contamination se sont progressivement propagés à l’ensemble des
Prairies, rendant souvent les grains contaminés impropres à la consommation humaine ou animale. Un projet de recherche
visant à mettre au point une variété de blé à haut rendement et résistant à cette maladie est perçu comme une priorité
élevée par le MRAC pour deux raisons : premièrement, parce que la brûlure de l’épi causée par le fusarium coûte aux
agriculteurs 50 millions $ par an uniquement en pertes de rendement et de qualité et, deuxièmement, en raison du fait que la
demande de grains pour l’alimentation du bétail dépasse l’offre. Le MRAC a approuvé le financement du Projet
d’amélioration génétique du blé à ultra-haut rendement proposé par les Keystone Agricultural Producers et réalisé par le
Centre de recherches sur les céréales d’AAC.

Après trois ans d’essais, une variété affichant une forte résistance à la brûlure de l’épi causée par le fusarium a été jugée
satisfaisante comme option viable à court terme. Les chercheurs d’AAC ont demandé l’inscription provisoire de cette variété,
HY644. Cela aurait permis aux producteurs de cultiver suffisamment de semences pour la production commerciale d’ici 2002
en vue d’en limiter la distribution aux régions les plus touchées et l’utilisation à la production d’aliments du bétail. Cela aurait
procuré à certains éleveurs une option de récolte pratiquement exempte de maladie et une qualité d’aliments supérieure et
aurait réduit le besoin d’importer du maïs des États-Unis. Toutefois, la demande a été refusée car la variété n’a pas passé le
test DVG (distinction visuelle des grains), qui est l’un des critères du système de réglementation dont le but est de vendre
des grains canadiens supérieurs à tous les autres sur les marchés mondiaux. Cela veut dire qu’une classe particulière
(comme le blé de printemps Canada Prairie) doit avoir un aspect différent de toutes les autres classes de blé (comme le blé
roux de printemps de l’Ouest canadien). Aucune nouvelle variété n’est inscrite tant qu’elle ne satisfait pas à ce critère visuel.
Certains grains issus de HY644 étaient impossibles à distinguer du blé roux de printemps, ne répondant ainsi pas aux
critères que le Comité de recommandation des inscriptions au catalogue du grain des Prairies utilise pour évaluer
l’admissibilité d’une variété à son inscription au catalogue.
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À défaut de quoi, il est possible d’envisager une production IP ou un « système en circuit fermé » mais, dans ce cas, les
producteurs ne peuvent pas utiliser leur propre blé pour nourrir leur propre bétail. Il semble cependant que l’occasion initiale
soit perdue. La leçon à tirer de tout cela est que, même si l’on planifie un projet et qu’on l’exécute avec grand soin, d’autres
forces indépendantes de sa volonté peuvent modifier le cours d’une initiative et empêcher d’atteindre sa cible. En
l’occurrence, une occasion a été ratée à cause d’un régime de réglementation qui, à l’heure actuelle, respecte les normes de
qualité en vigueur en les faisant appliquer de manière archi-stricte au lieu de tenir compte des avantages économiques
relatifs.

RESSOURCES

Priorités du FCADR

Priorités FCADR
$

Industrie
$

Provincial
$

Industrie
en nature

Provincial
en nature

Total % des
contrib.

Durabilité
environnementale

149 641 65 124 137 668 80 095 25 532 458 060 10,2

Salubrité et qualité des
aliments

10 000 5 000 15 000 30 000 0,7

Innovation 264 385 604 332 268 591 20 754 34 204 1 192 266 26,7

Débouchés 528 410 1 245 096 121 855 212 145 39 294 2 146 800 48,0

Mise en valeur du
potentiel des
ressources humaines

176 983 161 534 9 749 119 634 39 471 507 371 11,3

Développement rural 39 556 27 752 69 794 1 022 138 124 3,1

TOTAL 1 168 975 2 108 838 537 863 517 422 139 523 4 472 621 100,0


